


Qu’est ce qu’un Relais 
Petite Enfance (RPE) ?

Que vous soyez parent ou professionnel 
de la petite enfance n’hésitez pas à 
contacter les animatrices du RPE. 

Elles vous réserveront le meilleur accueil 
et répondront à vos questions.

• accompagner
• accueillir
• orienter

Un service chargé de :
Recevoir les parents à la recherche d’un mode d’accueil pour 
leur enfant de moins de 6 ans pour : 
• Informer sur les différentes offres (crèche, assistant maternel, 

employé de garde à domicile)
Accueillir les assistants maternels et employés de garde 
d’enfant à domicile pour :
• Apporter des informations professionnelles individualisées,
• Proposer des échanges collectifs,
• Mettre à disposition de la documentation.

Cette charte s’adresse à tous les professionnels de 
l’accueil du jeune enfant, qu’ils soient en modes 
d’accueil individuels ou collectifs. 
Elle pose les conditions d’une identité professionnelle partagée en 
faveur d’un accueil bienveillant, respectant la diversité des jeunes 
enfants et de leur famille.

Charte nationale d’accueil du jeune enfant
10 principes pour définir la qualité 
d’accueil du jeune enfant



Parents
• Vous désirez des informa-
tions relatives aux différents 
modes d’accueil.
• Vous souhaitez confier votre 
enfant à un assistant maternel 
agréé ou un employé de garde 
d’enfant à domicile.
• Vous voulez connaître les 
avantages financiers dont vous 
pouvez bénéficier : aides Caf, 
Msa, réduction d’impôts...

• Vous désirez être informés 
sur votre rôle d’employeur d’as-
sistant maternel ou d’employé 
de garde d’enfant à domicile.
• Vous souhaitez que votre en-
fant participe à des activités 
d’éveil avec son assistant ma-
ternel ou sa garde à domicile.

Futurs professionnels
Vous voulez connaître les avantages des différents statuts 
relatifs aux assistants maternels agréés et aux employés de 
garde d’enfant à domicile.

Garde d’enfant à domicile
Vous avez besoin d’informations pour exercer votre profession. 
Vous souhaitez participer à des « ateliers d’éveil » avec les enfants 
que vous accueillez.

Assistants maternels agréés
Vous cherchez un enfant à accueillir. 
Vous souhaitez échanger sur votre expérience avec d’autres 
professionnels de la petite enfance.
Vous voulez être informés sur : les changements relatifs à votre 
statut, la façon d’exercer votre métier, les aides auxquelles vous 
pouvez prétendre et la formation professionnelle continue.
Vous souhaitez participer à des « ateliers d’éveil » avec les 
enfants que vous accueillez (avec l’accord des parents).

À qui s’adresse-t-il ?
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Sites utiles

Relais Petite Enfance
Communauté de Communes 
Pays des Sorgues Monts de Vaucluse

Téléphone : 04 13 32 08 05
Courriel : rpe@ccpsmv.fr

Votre contact

L’Isle-sur-la-Sorgue
Le Thor 
Châteauneuf-de-Gadagne
Fontaine-de-Vaucluse
Saumane-de-Vaucluse

Adresse
350, avenue de la Petite Marine 
84800 L’Isle-sur-la-Sorgue

Permanences téléphoniques
Lundi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h
Mardi de 13h30 à 17h00
Jeudi de 14h à 16h30
Mercredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h
Vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h

Permanences physiques
Sur rendez-vous uniquement

Lundi et mardi de 13h30 et 17h.
Mercredi et vendredi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 16h à L’Isle sur la Sorgue au siège de 
la Communauté de Communes.

Jeudi de 14h00 à 16h00 sur rendez-vous
au CCAS du Thor, 282 Cours Gambetta.

Les ateliers collectifs
Pré-inscription indispensable par email à 
l’adresse : rpe@ccpsmv.fr

Mardi et jeudi de 9h à 11h
à L’Isle sur la Sorgue à l’Espace parentalité, 
Avenue Marius Jouveau

Jeudi et vendredi de 9h à 11h
au Thor, Centre aéré Le Bourdis, 
199 chemin des Coudelières.

Mercredi et vendredi de 9h30 à 11h 
(selon planning) 
à Châteauneuf-de-Gadagne 
au Jardin d’enfants, Place des Acacias.

Plus d’informations sur
www.paysdessorgues.fr


